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Bourg-en-Bresse, le mercredi 18 mars 2020

Chers Paroissiens,

Depuis le mardi 17 mars à midi, la France est placée dans un état de confinement destiné à
enrayer la propagation du Covig-19.
Dans la vie chrétienne, cette situation entraîne des répercussions lourdes : vous ne pouvez
plus participer à la Messe, pourtant « source et sommet de la vie chrétienne », ni même entrer
dans les églises, lieux de salut. Les baptêmes et les mariages sont suspendus. Seule demeure
possible la célébration des funérailles,  moyennant un effectif  réduit.  (Cf  https://catholique-belley-
ars.fr/notre-diocese/notre-eveque-et-ses-conseils/textes-de-mgr-roland/en-2020/consignes-en-ce-temps-depidemie)

Notre évêque, Mgr Pascal ROLAND, a adressé aux prêtres une lettre dont certains extraits
méritent d'éclairer notre réflexion d'aujourd'hui.
« Prenons conscience que la situation inédite dans laquelle nous avons été brutalement plongés
nous  fait  communier  très  concrètement  à  ce  que vivent  de manière habituelle  et  durable
beaucoup de nos frères chrétiens à travers le monde. Je vous demande de tourner votre pensée et
votre prière vers eux avant de vous soucier de notre situation particulière et passagère : ceux
qui vivent dans des pays de persécution ou de guerre ; ceux qui résident dans des territoires
éloignés,  qu’un  prêtre  ne  peut  visiter  que  très  épisodiquement.  Enfin,  toutes  les  personnes
handicapées  par  le  grand  âge  ou  par  la  maladie,  physiquement  incapables  de  quitter  leur
domicile  ou  leur  maison  de  soins  pour  rejoindre  l’assemblée  dominicale.  Sans  oublier  les
personnes qu’une situation personnelle prive de la réception de la communion eucharistique. »

Après nous avoir, nous prêtres, exhortés à l'exemplarité « pour soutenir la foi des fidèles
laïcs, montrer le chemin de l’espérance et témoigner d’une charité plus grande  », notre évêque
poursuit notre méditation :
« Cette  année,  le  temps  du  carême  prend  une  tournure  singulière et  nous  impose  un
programme hors du commun, bien différent de ce que nous avions imaginé, puisque nous voilà
privés de l’Eucharistie, des réunions spirituelles et des célébrations pénitentielles. Il est pourtant
à saisir comme un réel temps de grâce, nous convoquant à un véritable renouveau. Demandons-
nous ce que l’Esprit Saint nous enseigne à travers ces événements et à quelles conversions il nous
provoque ! »

Peut-être, l'Esprit-Saint offre-t-il  providentiellement aux familles l'opportunité de retrouver
leur identité de petite Église domestique.
D'abord en installant ou en déployant un oratoire familial, un espace aménagé au cœur de
la maison ou de l'appartement,  pour prendre ou reprendre en famille un temps de prière
soignée, en particulier le matin et le soir.
Comme nous y invite notre évêque, on pourra notamment invoquer notre mère du Ciel,  se
placer « sous son manteau, sous l'abri de sa miséricorde », en priant une dizaine de chapelet,
chaque jour, pour les personnes malades ou isolées, le personnel soignant et les responsables
politiques, les familles en deuil, et pour que le Seigneur, Maître de toutes choses, nous délivre
de ce fléau.
Nous mettons en pièces jointes quelques prières à la Vierge Marie et à saint Joseph, patron des
familles, spécialement sollicité dans l’Église au mois de mars.

Ensuite, en redécouvrant la communion spirituelle, que nous pouvons faire plusieurs fois
par jour. Le document joint aidera à en comprendre l'esprit et à la mettre en pratique, pour
avancer sur le chemin de la sainteté.



Bien entendu, les prêtres célèbrent la Messe chaque jour, sans assemblée visible, mais avec
l'assemblée plus large où se retrouve chacun d'entre vous,  présent spirituellement dans la
communion des saints, avec toutes vos intentions.

Il est possible de s'associer chaque jour à la Messe diffusée sur internet (Par exemple :
Jour  du Seigneur :  https://www.lejourduseigneur.com/ ;  KTO :  https://www.ktotv.com ;  Famille
missionnaire Notre-Dame : https://fmnd.org/Offices-Messes/Offices-en-video).

Enfin,  pour  le  dimanche,  il  convient  de  souligner  la  nécessité  de  vivre  le  jour  du
Seigneur, autrement.
En suivant la Messe à la télévision ou sur internet, dans les conditions d'une participation
réelle, avec la ponctualité et l'attention habituellement requises. Précisons que notre évêque a
annoncé qu'il sera possible de suivre la Messe sur le site du diocèse à partir du dimanche 22
mars.
On peut aussi utiliser le missel ou un mensuel (Paroles et prières, Magnificat, Prions en Église)
en parcourant posément le déroulement intégral de la Messe, avec les lectures du jour.
Cette liturgie domestique qui réunit les membres de la famille portera beaucoup de fruits.

Par ailleurs, vous pouvez communier à  la liturgie des heures célébrée par la communauté
des Oblats de Saint-Vincent-de-Paul : à 8h05 (Office des laudes) et à 19h30 (office des vêpres).

Il est important de souligner que  les prêtres de la paroisse sont habilités à apporter le
secours  spirituel  des  sacrements  (confession,  onction  des  malades,  communion) aux
personnes malades en situation d'urgence qui les solliciteraient (04 74 21 23 21/06 89 47
12 05).

Concernant l'aide à apporter aux personnes âgées, malades, isolées, nous demandons à
celles-ci de nous manifester leur demande (ou à leurs proches – famille ou voisinage – de nous
les indiquer), et aux personnes disposées à les aider, de se signaler, de manière à répartir le
déploiement de la charité (appel téléphonique, service matériel : courses, etc...)
Le  contact  peut  se  faire  directement  sur  le  site  de  la  paroisse  (https://www.sacrecoeur-
bourgenbresse.fr/) ou bien par mail à sacrecoeur.bourg@gmail.com.

La situation actuelle ne sera pas sans conséquences financières pour notre diocèse (du fait
notamment de l'absence des quêtes) qui a déjà pris des mesures de chômage partiel ou total.
Vous pouvez continuer à offrir les offrandes de Messes que les prêtres célèbrent chaque jour.
Vous pouvez aussi faire des dons en ligne sur le site du diocèse : https://catholique-belley-ars.fr/ 

« Nous avons notre citoyenneté dans les cieux » dit saint Paul (Ep 3,20). C'est aussi ce que
nous rappelle la situation présente qui nous invite à lever notre cœur, en toute confiance et
abandon, vers notre Père du ciel comme nous y invite Jésus : « Regardez les oiseaux du ciel : ils
ne font ni semailles ni moisson, ils n’amassent pas dans des greniers, et votre Père céleste les
nourrit. Vous-mêmes, ne valez-vous pas beaucoup plus qu’eux ? Qui d’entre vous, en se faisant du
souci, peut ajouter une coudée à la longueur de sa vie ? » (Mt 6,26-27)

Que le Seigneur nous fasse le don de sa paix et de sa grâce, pour qu'à travers les événements
de notre temps, nous devenions des enfants selon son Cœur, pour la gloire de Dieu et le salut
du monde.

Père François RINEAU,
Curé de la Paroisse du Sacré-Cœur de Bourg-en-Bresse
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